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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-42824

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-42824

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Direction de la jeunesse et des sports de la Ville de Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Paris

MME Le Perves CatherineCorrespondant :  , Direction de la jeunesse et des sports
25 Boulevard Bourdon  Adresse :  , 75004 Paris

Coordonnées :

 Courriel : Catherine.leperves@paris.fr
 Adresse internet : https://www.paris.fr/

Section 2 - Description du marché

Remplacement du SSI au Gymnase Alice Milliat, 11 ter rue d'Alésia, 75014 ParisObjet du marché : 
11 ter rue d'Alésia  Lieu d'exécution et de livraison : , 75014 Paris

Section 3 - Caractéristiques du marché

Remplacement du SSI au Gymnase Alice Milliat, 75014 ParisCaractéristiques principales : 
L'établissement est classé ERP de Quantités (fournitures et services), nature et étendue (travaux) : 

3ème catégorie avec activité de type X susceptible de recevoir un effectif de 399 personnes. Il est 
composé d'un bâtiment d'un étage sur RDC et d'un sous sol.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

3 mois à compter de la notification du marché.
01/10/2024Date prévisionnelle de début des travaux : 

Section 5 - Conditions relative au marché

NéantCautionnement et garanties exigés : 
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

Budget d'investissement de la Ville de Parisréglementent : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-42824
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-42824
https://www.paris.fr/
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Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 
Les soumissionnaires sont informés que le marché sera conclu avec des candidats de services : 

individuels ou des groupements conjoints. Si les soumissionnaires retenus se sont présentés sous la 
forme d'un groupement solidaire, ils devront obligatoirement modifier la forme de leur groupement 
dans le cadre d'une mise au point avant la notification du marché.
Unité monétaire utilisée, l'euro.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 
indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été 
effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Le pouvoir du signataireAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

15/05/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2400624Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Afin de prendre connaissance des contraintes relatives au lieu de Renseignements complémentaires : 

réalisation des prestations, les soumissionnaires doivent obligatoirement procéder à une visite 
préalable du lieu sauf justificatif de parfaite connaissance des lieux. L'offre d'un soumissionnaire 
n'ayant pas procédé à la visite préalable obligatoire sera considérée comme irrégulière et sera 
éliminée sauf justificatif de parfaite connaissance des lieux.
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Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
DJS-Service de l'équipementobtenus : 

MME Anaïs SoumenatContact : 
25 boulevard Bourdon  Adresse : , 75004 Paris

Coordonnées : 

 Téléphone : 0142763009
 Courriel : Anais.soumenat@paris.fr

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.
EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=874437&orgAcronyme=r8t

11/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=874437&orgAcronyme=r8t
https://marches.maximilien.fr/?page=Entreprise.EntrepriseAdvancedSearch&AllCons&id=874437&orgAcronyme=r8t
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